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Différents services collaborent afin que les matières nucléaires et déchets radioactifs transportés par
route et par rail en Suisse arrivent à destination en toute sécurité. Cela présuppose une autorisation de

transport délivrée par l'OFEN.

Un transporteur spécial parcourt les derniers Selon la loi sur l'énergie nucléaire, toute per- de 160 transports, principalement pour
mètres jusqu'au Centre de stockage intermé- sonne désirant transporter des matières nu- l'acheminement d'assemblages combus-
diaire (Zwilag) de Würenlingen (AG) chargé cléaires ou des déchets radioactifs en Suisse tibles frais dans les centrales nucléaires

d'un conteneur de 120 tonnes rempli de dé- doit obtenir une autorisation de l'OFEN. Cela suisses et de déchets radioactifs au «Zwilag».
chets radioactifs. Des policiers observent la présuppose entre autres une requête conjointe Mais A. F. Thürler examine aussi les requêtes

situation ets'assurentque le chargement par- complète de l'expéditeur, du destinataire et pour la reprise de déchets radioactifs pro-
ti d'une usine française de retraitementarrive du transporteur (par ex. CFF Cargo) et de l'or- duits à l'étranger lors du retraitement d'as-
à destination en toute sécurité. «Seuls ceux ganisateur du transport. Pour les conteneurs semblages combustibles usés provenant de

qui participent directement au transport sont de transports spéciaux, l'auteur de la de- la Suisse, qui est tenue de les rapatrier. Un

préalablement informés», déclare Ariane mande a besoin d'une reconnaissance valable moratoire décennal a été instauré depuis
Franziska Thürler, spécialiste des questions de l'IFSN. le 1" juillet 2006: il interdit l'exportation
nucléaires auprès de l'OFEN. Des membres de d'assemblages combustibles usés pour le

la section Safeguards de l'OFEN se trouvent Autorisation et prescriptions retraitement,

également sur place et tiennent des registres A. F. Thürler examine les demandes en détail

sur l'état actuel des matières nucléaires en et indique dans l'autorisation qui peut trans- La sécurité d'abord

Suisse et en informent l'Agence internationale porter quoi, d'où, jusqu'où et quand, ainsi que Le travail en équipe est aussi exigé lors du

de l'énergie atomique (AIEA). la catégorie de garantie. La juriste reprend transport proprement dit: les forces de police
alors les prescriptions de sûreté et de sécurité des cantons concernés accompagnent les

que l'Inspection fédérale de la sécurité nu- transports sur leur territoire, s'ils jugent cela
Assurance pour le transport cléaire (IFSN) a consignées dans sa prise de nécessaire ou si cela correspond à une près-
Les exploitants des installations nucléaires sont position à l'intention de l'OFEN au sujet des cription. En plus de l'unité opérationnelle sur

responsables du transportée la marchandise. Suite différentes personnes impliquées. Ces près- place, l'OFEN, l'IFSN et la Centrale nationale
à l'adoption par le Conseil fédéral en mars201Bde criptions varient de cas en cas, par exemple en d'alarme suivent le déroulement des trans-
la révision totale de l'ordonnance sur la responsa- fonction des matières à transporter. ports soumis à des exigences élevées de sûre-

bilité civile en matière nucléaire (ORCN), lestrans- té et de sécurité. Le public n'est pas informé

ports devront, à l'avenir, être assurés de manière Au cours des sept dernières années, A. F. des transports prévus pendant leur phase

indépendante. L'ORCN révisée entrera cependant Thürler a rempli de nombreux classeurs préparatoire, mais seulement après leur exé-

en vigueur au plus tôt l'année prochaine, respec- fédéraux pour consigner toutes les requêtes cution. Ce maintien du secret sert essentiel-

tivement quand suffisamment d'Etats contractants de manière compréhensible. En 2014, elle a lement à protéger contre les éventuels actes

auront ratifié les Accords de Paris et Bruxelles. délivré 13 autorisations pour un maximum de terrorisme, (bra)
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